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Certificat de droit italien

Le Certificat de Droit italien est suivi parallèlement à la licence Droit par les étudiants du double cursus Droits français et
italien (Rome et Padoue).

Renseignements
Scolarité de licence - centre Assas
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Le certificat s’adresse uniquement aux étudiants du double cursus droits français et italien recrutés via Parcoursup.

1ère année de licence

Les étudiants suivent un TD d’italien au 1er et au 2e semestre (24 semaines). Cet enseignement est obligatoire et fait
l’objet d’un contrôle continu noté sur 20.
 

En cas de redoublement de la 1ère année de licence, le résultat obtenu au TD d’italien reste acquis si la note est
supérieure à 10/20.

2e année de licence

Les étudiants suivent un TD d’italien au 1er et au 2e semestre (24 semaines). Cet enseignement est obligatoire et fait
l’objet d’un contrôle continu noté sur 20.

En cas de redoublement de la 2e année de licence, le résultat obtenu au TD d’italien reste acquis si la note est supérieure à
10/20.

3e année de licence

En 3e année, les étudiants suivent un TD d’italien au 1er et au 2e semestre (24 semaines) et un enseignement de Droit
italien (dispensé par des enseignants italiens)

Le TD d’italien est obligatoire et fait l’objet d’un contrôle continu noté sur 20.

En cas de redoublement de la 3e année de licence, le résultat obtenu au TD d’italien reste acquis si la note est supérieure à
10/20.

Cursus à Padoue

Les étudiants suivent deux cours de 10h d’Introduction au Droit italien. Cet enseignement ne fait pas l’objet d’une
évaluation, mais l’assiduité est obligatoire.

Cursus à Rome

Les étudiants suivent un cours de 30h d’Introduction au Droit italien. Cet enseignement ne fait pas l’objet d’une évaluation,
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mais l’assiduité est obligatoire.

***

Le certificat est délivré aux étudiants qui ont obtenu une moyenne générale des 3 années égale ou supérieure à 10/20 aux
TD d’italien et suivi les cours d’Introduction au Droit italien. Les étudiants qui ne valideraient pas le Certificat pourront
s’inscrire dans le programme de master de Droits français et italien à Padoue ou à Rome.

L’inscription au Certificat de Droit italien n’implique pas le versement de droits supplémentaires à l’inscription en licence.


